
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_185
OBJET : Validation de l’Avant-Projet Définitif – Nouvelle attraction de la Cité de la Mer

Exposé

Par  délibération  en  date  du  27  septembre  2022,  la  Communauté  d’Agglomération  a
approuvé l’opération de renouvellement de l’attraction « On a marché sous la mer » de la
Cité de la Mer, puis a validé par délibération, en date du 13 avril 2023, la création d’une
autorisation de programme en s’appuyant sur l’étude de programmation muséographique
réalisée par le cabinet Abaque en juillet 2022.

Depuis  2023,  date  de  reprise  de  l’opération  par  la  Communauté  d’Agglomération,  la
gouvernance de l’opération avec la création d’un conseil scientifique spécifique pour cette
future attraction muséographique, les  diagnostics et études préalables ont été réalisés. Les
travaux de déconstruction de l’ancienne attraction ont été  exécutés, et le choix de l’équipe
de maîtrise d’œuvre a été validé en CAO en janvier 2024.

L’Avant-Projet Sommaire (APS) a été validé en CoPil du 28 mai 2024. Un nouveau CoPil
s’est réuni le 4 novembre 2024 et propose aujourd’hui de soumettre au conseil la validation
de l’Avant-Projet Définitif (APD) qu’il a approuvé suivant en cela l’avis du conseil scientifique.

Le montant initial de l’assiette de travaux présenté en étude de programmation était estimé à
5,88 M€ TTC en juillet 2022.

Au stade APD, l’équipe de maîtrise d’œuvre a estimé le montant des travaux en valeur de
novembre 2024 à hauteur de 6,78 M€ TTC. 

Cette évolution est en quasi totalité liée à l’actualisation du coût de la construction (+13,19%
entre juillet 2022 et novembre 2024).

Néanmoins,  afin  d’améliorer  le  projet,  il  est  proposé  au  conseil  de  valider  quelques
évolutions, exposées ci-après pour un montant total de 150 000 € TTC :
- un niveau d’inclusion renforcé pour les différents types de handicaps (auditif, visuel, moteur,
mental),
-  une provision d’équipements audio-visuels  et  informatiques de rechange pour limiter  le
temps de neutralisation de l’attraction en cas de panne (SPARE),
- la mise en place d’une communication dynamique à l’entrée du parcours pour améliorer
l’information et optimiser la gestion des flux visiteurs.

Par ailleurs, il est nécessaire de mettre en conformité l’ensemble des réserves et ateliers
considérés  comme locaux  à  risques,  et  qui  sont  contigus  à  la  nouvelle  attraction  pour
respecter  les  réglementations  en  terme  de  sécurité  incendie.  Ces  travaux  devront
nécessairement être réalisés en concomitance à ceux de la nouvelle attraction et  seront
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contrôlés par la commission de sécurité avant son ouverture au public prévu fin d’année
2026.
Cette opération de mise en conformité des ateliers et réserves présente un coût de l’ordre de
450 000 € TTC.
 
Parallèlement  à  la  validation  de  cet  Avant-Projet  Définitif,  il  est  nécessaire  de  réviser
l’autorisation de programme à hauteur de 10,5 M€ TTC afin de tenir compte des évolutions
du programme, l’actualisation des coûts, des révisions prévisionnelles, de la rémunération
définitive de l’équipe de Maîtrise d’œuvre contrat et d’une enveloppe d’aléas.

Le nouveau plan de financement estimatif de l’opération est défini comme suit :

PLAN DE FINANCEMENT (Nov 2024) 

DÉPENSES en TTC RECETTES

Diagnostics, Études , Maîtrise
d’œuvre, (y compris aléas et

révision de prix)

1 637 000 € Différents types de financements

Région (FRADT) 1 400 000 €

État (DSIL/DTR) 1 050 000 €

Travaux (y compris aléas et
révisions)

8 863 000 € Département 674 823 €

FCTVA 1 722 420 €

Autofinancement 5 652 757 €

TOTAL 10 500 000 € TOTAL 10 500 000 €

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  n°  DEL2022_112 :  Cotentin  Terre  Bleue  –  Cité  de  la  Mer  validant  le
renouvellement de l’attraction ‘’On a marché sous la Mer’’,

Vu la  délibération n° DEL2023_030 du Conseil  Communautaire du 13 avril 2023 validant
l’autorisation  de  programme et  de  crédit  de  paiement   pour  un  montant  d’opération  de
8 394 878 € TTC,

Vu la délibération n° DEL2024_004 du Conseil Communautaire du 8 février 2024 relatif à la
signature  du  contrat  de  territoire  avec  la  Région  Normandie  2023-2027   engageant   la
Région à participer à hauteur de 1 400 000 € (FRADT) pour financer le projet de la nouvelle
attraction,

Vu la délibération n° DEL2024_025 du Conseil Communautaire du 8 février 2024 validant la
création et la composition du conseil scientifique consultatif pour la nouvelle attraction,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 143 - Contre : 6 - Abstentions : 33) pour :

- Valider le nouveau montant de l’opération de la nouvelle attraction à la Cité de la Mer
à 10,5 M€ TTC,

- Acter la modification du plan de financement prévisionnel de l’opération,
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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